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AIS, sous le régime français tout entier, nous n’avons 
guère vu que des bibliothèques privées. Il faut 
attendre encore vingt ans sous l’administration 
anglaise avant de rencontrer la première de nos 

bibliothèques publiques, fondée à Québec, en 1779, par le 
général Haldimand.

A moins, toutefois, qu’il ne faille accorder le droit de 
priorité à cette bibliothèque qui fut établie en 1764 à Québec 
par le sieur Germain Langlois et dont M. Pierre-Georges Roy 
nous paraît avoir signalé l’existence pour la .première fois 
dans le Bulletin des Recherches Historiques du mois de mai 
1900. D’après le prospectus que publia alors Langlois, sa 
bibliothèque aurait consisté en plusieurs centaines de volumes 
bien choisis, tant anglais que français, écrits par les meil
leurs auteurs, sur des sujets intéressants et amusants. L’on 
Pouvait s’v abonner aux conditions suivantes :

Payer six sols d’argent courant d’Halifax par semaine ; ne prendre 
Su un seul livre à la fois ; ne pas le garder plus d’une semaine ; payer tout 
dommage fait au livre.
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